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Note d’information N°3 

du 14 décembre 2018  
 
 
 
 
 
Chers membres,  

 
 
Conformément aux décisions de notre Assemblée Générale du 24 novembre 
dernier, nous avons transmis à Monsieur le Maire nos propositions des 
modifications qu’il serait nécessaire d’apporter aux critères actuels du  Plan Local 
d’Urbanisme et de ses Annexes, pour le quartier du Potager du Dauphin.   
 
Vous trouverez ci-joint copie de ce courrier, et nous vous tiendrons informés des 
suites qui en seront données. 

 
Bien cordialement 

 
 
Pour les membres du Conseil d’Administration  
Le président 
Dimitri Floros 

 
 

 
 


